
https://certisolis.com/certisolis/bilan-carbone


Il est possible d'ajouter une centrale photovoltaïque 
sur un site avec une centrale déjà existante :

Pour que la TVA à 5,5% s'applique, celle-ci doit res-
pecter les conditions d'éligibilité (d'une puissance in-
férieure ou égale à 9kWc avec EMS et dans le respect 
des critères de composition des panneaux solaires).

Cependant, les opérations économiques des deux 
centrales doivent être distinctes. 
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Sources réglementaires

Cette fiche est une production Atlansun. 
Retrouvez toutes nos documentations sur le solaire dans notre centre de ressources

Arrêté du 8 septembre 2025 : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052212417

Le bulletin officiel des finances publiques : https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/14817-PGP.html/identi-
fiant%3DBOI-TVA-LIQ-30-20-97-20251022

Système de gestion de l'énergie (EMS)

Exemples d'application

Projet de 3 kWc avec batterie Projet de 9 kWc avec EMS

Projet de 10 kWc avec EMS

Projet de 9 kWc avec batterie et EMS

En plus de ces critères sur le matériel, l’installation doit intégrer un système de gestion de l’énergie (EMS) 
qui permet de collecter en temps réel les données de production et de consommation et de piloter la 
consommation des équipements électriques.

Ce système doit permettre de maximiser l’autoconsommation sur le lieu de production (chauffage, eau 
chaude, borne de recharge, etc.). Il n’existe, à ce jour, pas de liste officielle de matériel répondant à cette 
définition et éligible au taux de TVA réduit. Le critère retenu est leur capacité de pilotage et de 
maximisation de l’autoconsommation. 

Couplé à un EMS, le matériel, la livraison et l’installation de l’équipement photovoltaïque sont éligibles à ce 
taux réduit de 5,5%. Concernant le matériel, le taux s’applique à l’installation et à ses éléments accessoires. 
L’onduleur ainsi que le système gestionnaire d'énergie sont bien considérés comme des éléments 
accessoires. Une batterie n'est pas considérée comme un élément accessoire et dans ce cas, l'ensemble de 
l'opération sera soumise à un taux de TVA normal (20%), même si la batterie fait l'objet d'un devis séparé.
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Le projet n’est pas éligible au 
taux de TVA réduit. 
Le taux normal de 20 % s’applique 
donc à l’ensemble de l’opération, 
même lorsque la batterie fait l'ob-
jet d'un devis séparé. 

Lorsqu’une même opération regroupe plusieurs taux de TVA différents et est en présence 
d'un élément jugé non accessoire (comme la batterie), l’administration fiscale précise 
que c’est le taux le plus élevé des différents éléments qui s’applique à l’ensemble de 
l’opération. 
Dans ce cas, la batterie étant installée dans une même opération que la centrale et 
l’EMS, le taux de TVA normal s’applique.

Le taux réduit peut s’appliquer, si 
les conditions de performance en-
vironnementale sont respectées.  

Seuls les projets inférieurs ou 
égaux à 9 kWc peuvent bénéficier 
de la TVA à 5,5%. 
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